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Rupture immédiate avec paiement d'une indemnité compensatoire de préavis
L’employeur  :  	
Dont le siège social est situé à : 		

notifie par la présente à 

Madame/Monsieur[footnoteRef:1] : 	 [1:  Biffer la mention inutile] 

domicilié à 		
sa décision de mettre fin au contrat de travail qui les lie moyennant le paiement d'une indemnité compensatoire équivalent à un préavis d’une durée de	.jours/semaines/mois1.
Il est mis fin au contrat de travail le	……………………………………………




Fait à  ……………..……………….., le …………/…………./………..


>> Signature de l'employeur 
ou de son délégué


NB : Sauf exceptions prévues par loi ou accord sectoriel, l’employeur doit communiquer une offre concrète d’outplacement aux travailleurs qui rencontrent l’une des situations suivantes lors du licenciement :
a. Avoir plus de 45 ans et au moins un an de service continu ;
b. Avoir droit à une indemnité de rupture équivalente à au moins 30 semaines de salaire ;
c. Devoir prester une période de préavis d’au moins 30 semaines.
Pour les situations a. et b., l'offre doit être faite dans les 15 jours après la fin du contrat de travail. Pour la situation c., l'offre doit avoir lieu dans un délai de 4 semaines courant à partir de la fin du contrat de travail.
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